
 

 

Mauvezin, le Lundi 24 Février 2025 
 
 
 

           
 
Objet : Convocation Conseil Communautaire Bastides de Lomagne  
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
J’ai l’honneur de vous inviter à participer au Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Bastides de Lomagne qui 
se tiendra le : 

 
 
Intervention du Centre Social ARCOLAN : Présentation du Contrat de Projet 2025/2029 
 
Ordre du jour :  
 
Relevé des décisions du Président 
 
Validation du Procès-Verbal du Conseil Communautaire du 20 Janvier 2025 
 
 Administration Générale 
EPF : signature de la convention opérationnelle avec la mairie de Saint-Clar pour la « Maison GOUDIN » 
Convention tripartite avec la mairie de Mauvezin et le Judo Club 
 Finances 
Approbation des Comptes Financiers Uniques (CFU) du Budget Général et des Budgets Annexes 
Affectation des résultats du Budget Général et des Budgets annexes 
 Ressources Humaines 
Validation de la démarche collective et du plan d’actions du Document Unique de la CCBL 
Frais de déplacement 
Régime Indemnitaire 
CNAS 
 Tourisme 
Signature d’une convention relative au tournage d’une émission Echappée Belle « Gers » 
 Aménagement du Territoire 
Avis de la CCBL dans le cadre de la modification n°1 du SRADDET Occitanie 
 Enfance Jeunesse 
Modification de la délibération « Solidarité avec les populations déplacées en temps de guerre » 
Tarifs ALAE/ALSH 
 Questions diverses 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

 
 

Le Président, Jean Luc SILHERES 

  

Lundi 3 Mars 2025 à 20h00 
CCBL- ZA Route d’Auch 

32120 Mauvezin 


